
CONSEIL MUNICIPAL

du 21 mai 2025

19h30 – Salle du conseil

Le conseil va bientôt commencer



Présentation 
par le Conseil Municipal Jeunes 

du projet de végétalisation 
des cours d’école 











Suspension de séance

Le conseil va bientôt commencer



CONSEIL MUNICIPAL

du 21 mai 2025 – 20H

- Appel des élu·es,

- Désignation d’un·e secrétaire de séance,

- Approbation du procès-verbal 19 mars 2025,

- Signature feuille de présence.



Minute de silence 

en mémoire 

de Gilbert DUBONNET

Il intègre le conseil municipal de Barberaz en 

1983, pendant 18 ans en qualité de conseiller 

aux écoles ou adjoint aux sports sous les 

mandats de MM. Constantin et Matteï. 

Il a été également président du Syndicat 

intercommunal jeunesse du canton 

de La Ravoire de 2014 à 2015.



Examen simplifié 

des délibérations suivantes



1. Prise en charge des frais de déplacement 

des élus et agents 

Il convient d’actualiser les frais engagés par les élus et les agents pour 

se rendre à des réunions ou des formations.

On distingue les frais suivants :

- Déplacements

- Hébergement

- Repas

- Transport

- Autres frais (transport collectif, utilisation du véhicule personnel, 

péage autoroutier, frais d’aide à la personne).

- Mandat spécial



2. Mandat spécial 
    remboursement des frais des élus 2025

Déplacements Elus concernés Dates de formation

XXVIIème ASSISES

 DE L’APVF

Arthur BOIX-NEVEU, Maire 

François Mauduit, 1er Adjoint
12 et 13 juin 2025



3. Rétrocession des parcelles A833, B821 et 823

Rétrocessions



4. Mandatement du Centre de Gestion en vue 
     de la souscription d’un contrat d’assurance groupe 
     pour la couverture des risques statutaires 

- Le Centre de gestion de la Savoie est mandaté par la commune pour mener la procédure 

nécessaire à la souscription d’un contrat d’assurance groupe.

- Le contrat devra couvrir tout ou partie des risques suivants :

        - Pour les 38 agents affiliés à la CNRACL : 

- décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service, maladie 

ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un arrêt 

préalable, longue maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité 

et accueil de l’enfant, temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à 

un arrêt, mise en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation 

d’invalidité temporaire.

- Pour les agents affiliés à l’IRCANTEC :

- congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire, grave 

maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant.



5. Dépôt 2025 – Candidature pour le label
« ma commune aime lire et faire lire »

La commune engagée sur le sujet depuis plusieurs années déjà, va mettre en place les 

actions suivantes :

- communiquer sur les actions menées par les bénévoles dans les différents médias 

communaux pour valoriser et développer la mise en place du programme, 

- favoriser la présence de « Lire et faire lire » dans les activités proposées en temps 

périscolaire, 

- inciter un partenariat avec les bibliothèques de lecture publique, 

- associer les bénévoles lecteurs aux manifestations culturelles locales et/ou aux actions 

intergénérationnelles locales.

Objectif du  label 
faire découvrir le plaisir de la lecture aux plus jeunes tout en encourageant 

l’échange intergénérationnel



6. Adhésion à l’ASDER 2025

Renouvellement de l’adhésion de 300 € pour l’année 2025

Les conseillers énergie de l’ASDER (Association Savoyarde pour le Développement des 

Energies Renouvelables) apportent leur soutien et leur expertise à une centaine de 

collectivités savoyardes, dont Barberaz, afin de favoriser la bonne gestion de l’énergie et 

l’émergence de projets exemplaires (efficacité énergétique des bâtiments et énergies 

renouvelables).



7. Tarif préférentiel cantine pour le personnel 
    périscolaire

Prise en charge par la collectivité à hauteur de 50 %, comme pour les 

tickets restaurant.

Le coût du repas à charge des agents s’élève donc à 2,75 €

Ce tarif est applicable uniquement pendant les jours de travail effectif et la  
présence de l’agent sur le temps méridien.

Non cumulable avec les tickets restaurant.



Examen détaillé

 des délibérations suivantes



8. Délégation à M. le maire pour les travaux

    liés à la mise aux normes du bâtiment 
    « Le Percolateur » 

Prise en charge par la commune à hauteur de 100 000 €TTC :

-  des travaux liés aux normes de sécurité incendie

-  et aux normes d’accessibilité d’un Etablissement Recevant du Public (ERP)

L’association quant à elle prend en 

charge les travaux liés à ses activités.



9. Subventions aux associations

NOM ASSOCIATION
SUBVENTION 

2024

SUBVENTION 

2025

TENNIS CLUB 2 000,00 € 2 000,00 €

ACADEMIE BARBERAZIENNE D'AIKIDO 

(ABA)
100,00 € /

ASSOCIATION DU FOYER, ACTIVITES 

CULTURELLES ET SPORTIVES (AFACS) 
3 400,00 € 3 000,00 €

AMIS DE L'ALBANNE - ASSOCIATION DES 

PARENTS D'ELEVES
/

500,00 € 

(sous réserve 

de la 

transmission 

des pièces 

complémentair

es)

ARCHERS BARBERAZ - TIR A L'ARC 2 300,00 € 2 300,00 €

ASSOCIATION SPORTIVE DE BARBERAZ 

(ASB FOOT)
8 700,00 € 8 700,00 €

ATELIER APPRENDRE ET JOUER - 

MUSIQUE
1 300,00 € /

CAP CONCORDE - ASSOCIATION DES 

PARENTS D'ELEVES
500,00 € 500,00 €

CLUB ESPERANCE - AINES RURAUX 

(GENERATIONS MOUVEMENT)
150,00 € 150,00 €

COMITE D’ANIMATION BARBERAZ (CAB) 100,00 € /

DECLIC SAVOIE - TRANSITION ECOLOGIQUE ET 

SOCIALE
300,00 € 0,00 €

BIBLIOTHEQUE SONORE / 150,00 €

LA BULLE / 500,00 €

JUDO CLUB 1 800,00 € 1 800,00 €

L'ELEF LA MONNAIE AUTREMENT / 200,00 €

PASSE D'ARMES - PRATIQUE RECREATIVE ET 

SPORTIVE MARTIALE
/ /

TETRAS LIBRE "Centre de sauvegarde de la faune 

sauvage Pays de Savoie"
250,00 € /

ASSOCIATION NATIONALE DES ANCIENS 

COMBATTANTS (FNACA)
150,00 € 150,00 €

LES JARDINS DU BELVEDERE / 350,00 €

LES JARDINS FAMILIAUX DE L'ALBANNE / 100,00 €

Atelier les BLES D'OR / 352,50 €

LA PETANQUE / 300,00 €

ASSOCIATION LA BOULE 60,00 € 60,00 €

Montant total 2025 : 21 112,50 €

NOM ASSOCIATION
SUBVENTION 

2024

SUBVENTION 

2025

Pour mémoire 
montant alloué 

pour 2024
 21 110 €



10. Tableau des emplois - création et suppression 
       de poste

FILIERE
CADRE 

D’EMPLOI
Grades Catégorie ETP 

TEMPS DE 

TRAVAIL HEDBO
N° poste Poste

Administrative 
Attaché 

Territoriaux
Attaché territorial A 1 Temps complet ATT_3

DGA 

Ressources

FILIERE
CADRE 

D’EMPLOI
Grades Catégorie ETP 

TEMPS DE 

TRAVAIL HEDBO
N° poste Poste

Police Municipale 

Agents de 

police 

municipale

Gardien 

Brigadier de 

police 

municipale, 

ou Brigadier 

Chef principal 

de police 

municipale

C 1 Temps complet

GAR_BRI_1

ou

BRI_C_P_1

Agent de police 

municipale

Du fait que l’agent en congés longue maladie a fait valoir ses droits à pension, il est proposé de supprimer le poste suivant :

Etant donné que les prérogatives des ASVP sont insuffisantes et que le champ de compétence d’un agent de police municipale 

est plus large et afin de renforcer la présence humaine sur les espaces publics pour :

- tisser, renforcer le lien de proximité avec les habitants

- Mener une démarche de prévention.

Il est proposé de créer le poste suivant :



11. Instauration d’un régime indemnitaire 
des agents de la filière police municipale

Instauration de l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement (ISFE) : 

- 1 part fixe de 30 % versée mensuellement.
- et 1 part variable de l’ISFE versée mensuellement dans la limite de 50 % du plafond 
défini par l’organe délibérant.

Filière Cadre d’emplois Montant annuels maximum

Police municipale Agent de police municipale 5000€

Cette part peut être complétée éventuellement d’un versement annuel sans 

que la somme des versements dépasse ce même plafond au vu du compte 

rendu de l’entretien professionnel.



12. Autorisation de lancer une étude d’opportunité

      financière et technique pour la création d’un réseau 
      de chauffage urbain – quartier de La Madeleine

Le quartier de la Madeleine, avec ses immeubles regroupés, est particulièrement propice à une étude 

de faisabilité. 

Pour avancer, une étude technique et économique est nécessaire afin d’évaluer le schéma d’implantation, 
les sources d’énergie envisageables, les financements et les montages juridiques. 

Cette étude, subventionnée à 70 % par l’ADEME, sera réalisée via une convention avec le SDES, qui pilotera 

un appel d’offres auprès de trois cabinets pré-sélectionnés (Eepos, Inddigo, Elcimai).

Le cahier des charges respectera les normes de l’ADEME, avec des critères de sélection basés sur le délai et 

le prix.

Le coût maximal de l’étude  est estimé à  10 000 €HT,  soit  une  charge  nette  pour  la  commune  d’environ 

6 000 €TTC après subvention, dont 1 000 € de frais de gestion pour le SDES.

Le chauffage urbain permet un passage massif des énergies fossiles à des énergies renouvelables 

telles que le bois, le solaire ou la géothermie.



POUVOIRS DELEGUES

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES AU TITRE DES POUVOIRS DELEGUES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21/05/2025 - Décision récapitulative                                                        

Signature commande publique entre 1 500 et 70 000 € HT du 13/03/2025 au 15/05/2025

PRESTATAIRE OBJET MONTANT HT
DATE DE 

SIGNATURE
ELU SIGNATAIRE

4° prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute 

décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget et dans la limite de 70 000 €HT

AQUACLEAN ENTRETIEN COURS TENNIS 2 505,00 € 25/04/2025 MAIRE

AC ENVIRONNEMENT DAAT DIAG AMIANTE 3 150,00 € 20/03/2025 MAIRE

STPT
REPARATION FUITE RESEAU JARDINS DE
L’ALBANNE 2 470,00 € 13/03/2025

MAIRE

CHAMPION
ECHELLE ET ECHAUFFAUDAGE DE 
SECURITE POUR LES AGENTS 3 990,00 € 20/03/2025

MAIRE

VAUDAUX EPI ET EQUIPEMENT DE SECURITE 5 643,07 € 20/03/2025 MAIRE

OFFICE EASY TALKIE WALKIE GROUPE SCOLAIRE 2 746,49 € 26/03/2025 MAIRE

VUILLERMET FLEURISSEMENT COMMUNE 1 724,70 € 26/03/2025 MAIRE

LOCASELF
REMPLACEMENT TONDEUSE 45 
MULSHING 1 550,00 € 27/03/2025

MAIRE

DEVAUX FILLARD MENUISERIE EXT 13 000,00 € 27/03/2025 MAIRE

MACONNERIE CONCEPT MACONNERIE CONCEPT 13 810,00 € 27/03/2025 MAIRE

EQUILIBRE ENVIRONNEMENT DESAMIANTAGE 9 870,00 € 27/03/2025 MAIRE

PARETI BTP ESPACES VERTS ALBANNE MATERNELLE 20 072,90 € 28/03/2025 MAIRE

GRAND CHAMBERY
REMPLACEMENT 3 POTEAUX INCENDIE 
NON FONCTIONNELS 8 940,00 € 03/04/2025

MAIRE

SECB REPARATION TOITURE CONCORDE 3 318,98 € 03/04/2025 MAIRE

ROISSARD LOT MENUISERIE MALONGO 5 701,00 € 25/04/2025 MAIRE

SERTPR REPRISE VOIRIE MIEGE SECURISATION 2 400,00 € 28/04/2025 MAIRE



DECISIONS

18/03/2025 Social

Convention de partenariat entre la commune de Barberaz et la 

mutuelle Entrenous

18/03/2025 Social

Convention de partenariat Commune et Mutuelle Régionale 

Entrenous

18/03/2025 Social

Convention service extranet entre la caisse MSA et la crèche les 

P'tits Loups

20/03/2025 Social

Convention d’occupation du domaine public communal à titre 

temporaire en faveur de l’Amej

25/03/2025 Social

Convention de partenariat - Accueils de classe à la bibliothèque à 

l'école maternelle de l'Albanne

29/03/2025 Scolaire Convention communication données obligation scolaire

29/03/2025 Social

Convention de partenariat accueils de classe à la bibliothèque et à 

l'école maternelle de la Concorde

31/03/2025 RPE
Convention avec « Pattounes et nous » 699 €

17/04/2025 Social Contrat de location avec La Sasson 3 000 €

24/04/2025 Enfance-Jeunesse

Convention de mise à disposition de locaux SI Jeunesse du 16-04 

au 06-07-25 gratuit

25/04/2025 Enfance-Jeunesse

Convention de mise à disposition de locaux SI Jeunesse du 22-04 

au 02-05-25 gratuit



Informations diverses



Point sur les interventions

 de la Mission Locale Jeunes



Point sur la mise à disposition 

des salles communales au 

SI Jeunesse



Point appel à projet « Racine »



Mise en place du Budget Vert

Commune de Barberaz



Contexte et définitions

• Le budget vert est une analyse budgétaire mesurant 
l’impact environnemental des dépenses et recettes.

• Objectif : intégrer la transition écologique dans la 
gestion publique locale.



• Orientation OCDE Accords de Paris 2015 mise 
en œuvre de l’engagement climatique : à suivre par 
des chiffres

• UE directive 2020 obligation pour les 27
• Mise en œuvre pour le budget du gouvernement 

depuis 2020 : rapport «budget vert » en 
annexe du budget

• Loi de finances 2024 : obligation pour les 
communes >3 500 hab

Historique de l’engagement climatique 



• Evaluer l’impact environnemental des 
politiques locales

• Orienter les décisions vers la transition 
écologique.

• Valoriser les actions environnementales 
déjà entreprises.

• Améliorer la transparence auprès des 
citoyens.

Objectifs de la démarche



• Instruction M57 : depuis 2024, une annexe 
environnementale est prévue
• mise à disposition fin 2024 de la version 
logicielle
➢ La démarche a été initiée en fin d’année 

sous forme de test sur l’année 2024.

Cadre technique
instruction comptable M57 et version logicielle



• Dépenses analysées : investissement 
(voirie, bâtiments...) et fonctionnement 
(énergie, déchets...).

• Recettes : subventions vertes, taxes 
environnementales...

Périmètre du budget vert



• Cotation des lignes budgétaires : 
• + (favorable), 0 (neutre), - (négatif).

• Cotations selon 6 objectifs environnementaux:

➢   1. Atténuation du changement climatique
➢   2. Adaptation au changement climatique
➢   3. Eau et ressources marines
➢   4. Économie circulaire
➢   5. Pollution
➢   6. Biodiversité

Méthodolgie – le référentiel



Outil d’aide à la saisie et à la conception 
de l’annexe environnementale



1. Sensibilisation des élus et agents
2. Identification des lignes budgétaires 
concernées
3. Cotation des dépenses et recettes
4. Production de l’annexe environnementale 
2025
5. Communication citoyenne

Etapes de mise en œuvre



• Budget: 579 042 €
• Cotation: favorable + (axe 1, atténuation du changement climatique) 
• Objectifs visés: 
 - Amélioration de la performance énergétique globale du bâtiment
Réduction significative de la consommation d’énergie en rénovant 
l’enveloppe du bâtiment et en modernisant les équipements 
- Mise en sécurité sanitaire par le désamiantage complet
- Valorisation du patrimoine communal et réduction des coûts de 
fonctionnement
Préservation et valorisation du bâtiment dans une logique de 
développement durable tout en réduisant sur le long terme les charges 
d’exploitation (factures d’énergie, coûts d’entretien): stratégie de transition 
écologique du patrimoine public.

Exemple concret
Rénovation Maison du Stade



• Lisibilité renforcée de l’action 
environnementale

• Pilotage stratégique

• Accès facilité aux subventions

• Réponse aux attentes citoyennes

Enjeux et bénéfices pour la commune



• Formation nécessaire des équipes

• Limites méthodologiques  : subjectivité ex 
dépenses de cantine

• Opportunité d’intégration écologique globale

Perspectives 
et points de vigilance



Dépenses de restauration scolaire
Dépenses 2024: 176 000 €
Contrat: 50% produits bio min et 60% local
Réalisé: 55 % de bio et 81% de local
Quelle cotation pour quels axes ?
Cotation envisagée pour 2025: 81% favorable 
axe 1

Exemple de cotation:



Cotations du 1er trimestre
Axe 1 – lutte contre le changement 

climatique

- € 

100 000 € 

200 000 € 

300 000 € 

400 000 € 

500 000 € 

600 000 € 

700 000 € 

800 000 € 

202301 202302202303202304202305202306202307202308202309 202310 202311

FAVORABLE NEUTRE

 FAVORABLE NEUTRE

202301 - Bâtiments 2 959 €

202302 - Equipements 86 681 €

202303 - Gr. Scolaires 177 €

202304 - Mobilités douces 800 €

202305 - Albanne 65 763 € 640 561 €

202306 -  Réno. énergétique 18 257 €

202307 - Tiers lieu 690 € 32 100 €

202308 - Urbanisme 15 212 €

202309 - Végétalisation 352 €

202310 - Voiries 162 930 €

202311 - Eau, air, climat 800 €



Encours de la dette de la commune au 
01/01/2025

7 141 k€



Dette verte de la commune



Dette verte de la commune 84,3%



• Le budget vert est une démarche progressive 
et structurante.

• Il inscrit la commune dans une logique de 
responsabilité environnementale.

Conclusion



Vers une gestion comptable et financière plus performante (2024-2027)

CONVENTION ENTRE LA COMMUNE 
DE BARBERAZ ET LA DIRECTION 

DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA SAVOIE (DDFIP)



• 1 seule comptable , peu de tableaux de suivis
• Relations ping pong avec la Ddfip
• Malgré le dévouement, grosses difficultés en cas d’absence

➢ Volonté partagée de recruter un cadre pour fiabiliser et 
professionnaliser la gestion comptable et financière de 
la commune

➢ En 2024 opportunité ouverte avec la Ddfip

Un constat initial préoccupant



Un partenariat structurant

Cadre et temporalité
•  Convention signée le 20 décembre 2024
• Application du 1er juillet 2024 au 30 juin 2027

Pourquoi cette convention ?
• Renforcer la qualité comptable de la commune
• Profiter de l’accompagnement expert de la DDFIP

Un partenariat déjà vivant
• Échanges bilatéraux fréquents dès 2024 avec les conseillers départementaux locaux
• Aides ponctuelles et interventions ciblées



• Axe 1 Faciliter le travail de chacun en enrichissant les 
échanges

• Axe 2 Optimiser les délais de paiements et de 
recouvrements 

• Axe 3 Professionnaliser la comptabilité de la commune

• Axe 4 Fiabiliser les résultats



Axe 1 - Mieux collaborer
Faciliter le travail de chacun en enrichissant les échanges

Appui qualitatif par les conseillers départementaux locaux de la DDFIP, Mme Frutos
➢ Petites informations relais de l’actualité, ex liste des pièces justificatives actualisées, 

guide des recettes…

➢ Petites formations pratiques , ex ½ j sur les télétransmissions Hélios

➢ Procédures écrites spécifiques pour faciliter la vie de chacun, ex récupération des 
avances, ex location en pj la convention pour le seul 1er titre de l’année

Constat de règles de gestion des collectivités locales
• Multiples
• Compliquées : obligations de forme et de fond, logiciels paramétrables
• Évolutives : PLF annuel, évolutions fiscales permanentes, 



Axe 2 – Délais et recouvrements
Optimiser les délais de paiements

• Suivre les délais de paiements / fournisseurs 
▪ Moyenne 2025: 21 jours dont 5 jours DDFIP (70 jours 2023/2024)

• Rappel la DDFIP contrôle 100% des dépenses d’investissement et suivant 
des seuils variables 1 à 3 % des dépenses de fonctionnement

• Un outil : suivre le nombre et la nature des rejets,
▪ 10 % en 2024 objectif 3%
▪ Les analyser pour les diminuer : imputation, rib, montant

Rappel : environ 3 200 paiements par an
Objectif : respect des entreprises et insertion dans le tissu local



Questions diverses 



Questions du public
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